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   IV - PROGRAMME D’ACTIONS ET PLANS DE FINANCEMENT 

IV.3 – FEUILLE DE ROUTE GESTION QUANTITATIVE ET AU NOUVEAU MODELE 
ECONOMIQUE 

_______________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°25-04-563 

-------------------------------- 
 
Le jeudi 3 avril 2025 à 09h00, le Comité Syndical du Syndicat Mixte d’Études et 
d’Aménagement de la Garonne, convoqué par courrier le 21 mars 2025, s’est réuni à 
l’Hémicycle du Conseil Départemental de Lot et Garonne à Agen (47). 

Est désigné comme président de séance M. Jean-Michel FABRE 
Est nommé comme secrétaire de séance M. Henri SABAROT 
 

 
  

NOM DU DELEGUE PRESENT A DONNE POUVOIR A : NOM DU DELEGUE EXCUSE

Pour Contre Abstention

REGION OCCITANIE (4X11)

Jean-Louis CAZAUBON OUI 11

Patrice GARRIGUES OUI 11

Yann HÉLARY OUI 11

Mélanie TISNÉ-VERSAILLES NON OUI M. HELARY 11

REGION NOUVELLE-AQUITAINE (4X9)

Marie-Laure CUVELIER NON OUI M. SABAROT 9

Delphine EYCHENNE NON OUI M. VO VAN 9

Annick COUSIN NON NON NON 0

Henri SABAROT OUI 9

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE (2x13)

Jean-Michel FABRE OUI 13

Thierry SUAUD NON OUI M. FABRE 13

DEPARTEMENT DU TARN-ET-GARONNE (2X10)

Alain BELLOC OUI 10

Emmanuel CROS NON OUI M. BELLOC 10

DEPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE (2x9)

Philippe BOUSQUIER OUI 9

Paul VO VAN OUI 9

DEPARTEMENT DE GIRONDE (2X8)

Martine COUTURIER OUI 8

Hervé GILLÉ OUI 8

151 0 0

Membres en exercice 16 Suffrages exprimés 151

Membres présents 10 Vote pour 151

Membres représentés 5 Vote contre 0

Membres absents excusés 0 Majorité absolue 76,5

Nombre de votants 15

Appréciation du quorum 9

VOTE

Totaux



 
 
 

      

DÉLIBÉRATION N°25-04-563 

-------------------------------- 
 

VU la délibération n° DL/CB/22-22 du Comité de bassin en date du 29 juin 2022 relative aux 
feuilles de route de retour à l’équilibre quantitatif, 

VU la délibération n° DL/CB/23-05 du Comité de bassin en date du 25 avril 2024 relative au 
nouveau modèle économique pour le soutien d’étiage,  

VU le protocole d’accord signé le 8 décembre 2023 entre les principaux acteurs du soutien 

d’étiage de la Garonne (SMEAG, Etat, agence de l’Eau, EDF), 

VU la délibération n° D23-10-451 du Comité syndical en date du 13 octobre 2023 approuvant 

les termes du projet de protocole d’accord, 

VU le débat d’orientations budgétaires en date du 31 janvier 2025, 

VU le vote du budget primitif du budget principal du SMEAG et du budget annexe Gestion 

d’étiage en date du 3 avril 2025, 

VU le rapport du président, 

 
APRÈS EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL : 

 
 
AUTORISE la poursuite en 2025 des actions entreprises au titre de la feuille de route Gestion 

quantitative, y compris le nouveau modèle économique, et d’y affecter 0,40 Equivalent 

Temps Plein (ETP) valorisé globalement à 37 287,39 € (salaires chargés prévisionnels pour 

2025), 

 

APPROUVE, au titre des actions portées par le budget principal du SMEAG, le plan de 

financement prévisionnel ci-dessous : 

 

 
 
 
APPROUVE, au titre des actions portées par le budget annexe Gestion d’étiage, le plan de 

financement prévisionnel ci-dessous : 
 




